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Article 5:   Droits fondamentaux

1. Les droits fondamentaux de l'Union européenne sont énoncés dans la Charte des droits
fondamentaux qui fait partie intégrante de la Constitution. Elle constitue la deuxième partie de
la Constitution.

2. A supprimer

3. A supprimer

Explication éventuelle:

La Charte des droits fondamentaux ne constitue pas un ajout à la Constitution, elle en sera une
partie.

Sur la suppression du paragraphe 2 de l'article 5: l'attribution de la personnalité juridique à
l'Union prévue dans l'article 4 et l'intégration de la Charte des droits fondamentaux dans la
Constitution prévue dans l'article 5 paragraphe 1 devrait surmonter les obstacles à l'adhésion à la
Convention européenne des droits de l'homme. Ceci répondrait aux exigences de la Cour de
Justice.

Sur la suppression du paragraphe 3 de l'article 5: ceci devient superflu et source d'éventuels
équivoques. Il répète le contenu de l'article 6 paragraphe 2 du Traité de l'UE qui deviendra
obsolète après l'intégration de Charte des droits fondamentaux dans la Constitution. En effet, les
droits qui résultent des traditions constitutionnelles communes aux Etats membres ainsi que ceux
qui sont garantis par la Convention européenne des droits de l'homme font déjà partie de la Charte,
voir dans son préambule et dans ses articles 52 et 53.


